AGENCE de l’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Plusieurs personnes se sont déjà surprises à esquisser un sourire à la vue de la publicité d’Hydro Québec dans laquelle nous retrouvons les «jumeaux Laprise », nous racontant leurs périples au sein d’une maison mal isolée ou aux prises avec des thermostats qui n’en pouvaient plus de surchauffer. 

Le message véhiculé par cette publicité amusante est qu’il est important de savoir « bien consommer », d’où l’origine de la publicité d’Hydro Québec, un des partenaires de l’Agence de l’Efficacité Énergétique (AEE). La chronique d’aujourd’hui vous parlera de ce qu’est l’Agence, son mandat, ses programmes, et en quoi elle peut vous être utile.

L’histoire

En janvier 1977, le gouvernement du Québec crée le Bureau des économies d'énergie, organisme chargé de mettre en place la politique gouvernementale dans ce domaine. À cette époque, l’action du Bureau se traduit par des programmes, dont le programme d’isolation des maisons. En 1988, le Bureau de l’efficacité énergétique, dans sa nouvelle appellation, poursuit sur cette lancée.

À la suite du Débat public sur l’énergie, le gouvernement adopte, en juin 1997, la Loi sur l’Agence de l’efficacité énergétique créant un nouvel organisme, dont la mission sera de  promouvoir l’efficacité énergétique dans une perspective de développement durable.

 Programmes et services

Un des programmes de l’Agence, qui s’adresse aux consommateurs à revenus modestes, se nomme le Programme Éconologis. Ce programme, financé à la fois par Hydro-Québec, Gaz Métro et l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec, comptabilisera 7500 visites, au Québec, en 2006-2007. L’ACEF Amiante-Beauce-Etchemins (ABE) offre ce programme depuis 3 ans dans toute la région de Chaudière-Appalaches.  Pour 2006-2007, il y a 335 visites à l’horaire. 

Par équipe de deux, un conseiller et un technicien se rendent à domicile pour une visite de 90 minutes. Après une inspection sommaire des lieux, le technicien procède à l’installation de produits économiseurs d’énergie (exemple : remplacer le coupe-froid de la porte, installer des plastiques isolants dans les fenêtres, changer la pomme de douche, installer des fluorescents compacts.) 

Le conseiller donne, quant à lui, divers conseils relatifs à l’économie d’énergie et remplit un diagnostic personnalisé qui déterminera les points faibles de l’habitation et fournira des moyens pratiques pour diminuer la consommation d’énergie (du côté du chauffage, eau chaude, éclairage, appareils électroménagers, etc…).

